
COMMUNE DE COSSONAY www.cossonay.ch IJ 

REQUEliE EN AB~liliAGE D'ARBRE{§.}_1~·2_0_~4~ 

DEMANDE DE DEROGATION A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE ARBORE 
Selon l'article 15 de la loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager LPrPNP 

Enquête publique ouverte du 26 mars au 26 avril 2024 

Propriétaire( s) 

Adresse 

Parcelle n° 

Coordonnées nationales 

Objet( s) concerné( é) 

Motif 

Plantation compensatoire 

RAMONI Claude et Florence 

Chemin du Bosquet 6 

605 

2'528'468 / 1 '162'719 

2 pins , 
... "". ~ 

pour des raisons sanitaires et avec l'autorisation 
de la DGE à la suite êle l'attaque récurrente de 
chenilles processionnaires 

2 arbres d'essence indigène de haut jet soit : 
1 érable canadien acer rubrum 6m 35/40 
1 charme commun carpinus betulus 6m 35/40 

Le dossier est consultable au Service Technique Communal au 1er étage du bâtiment administratif 
communal situé à la Rue Neuve 1 pendant les heures d'ouverture ou sur rendez-vous au 021 863 22 00 
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